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e la personne désignée par lui ou du chef de la mission diplomatique de
'Etat d'envoi. Toutefois, le consentement du chef de poste consulaire peut
tre présumé acquis en cas d'incendie ou autre sinistre exigeant des mesures

protection immédiates.

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, l'État de
esidence a l'obligation spéciale de prendre toutes mesures appropriées pour1Qpêcher que les locaux consulaires ne soient envahis ou endommagés et
>our empêcher que la paix du poste consulaire ne soit troublée ou sa dignité
,Moindrie.

Les locaux consulaires, leur ameublement et les biens du poste consulaire,
illsi que ses moyens de transport, ne peuvent faire l'objet d'aucune forme de
equisition à des fins de défense nationale ou d'utilité publique. Au cas où une
XPropriation serait nécessaire à ces mêmes fins, toutes dispositions appro-
'iées seront prises afin d'éviter qu'il soit mis obstacle à l'exercice des
olctions consulaires et une indemnité prompte, adéquate et effective sera
ersée à l'État d'envoi.

ARTICLE 32

Exemption fiscale des locaux consulaires

Les locaux consulaires et la résidence du chef de poste consulaire de
arrière dont l'État d'envoi ou toute personne agissant pour le compte de cet
tat est propriétaire ou locataire sont exempts de tous impôts et taxes de
)Ute nature, nationaux, régionaux ou communaux, pourvu qu'il ne s'agisse
as de taxes perçues en rémunération de services particuliers rendus.

L'exemption fiscale prévue au paragraphe 1 du Présent article ne s'appli-
Pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après les lois et règlements de l'État

erésidence, ils sont à la charge de la personne qui a contracté avec l'État
envoi ou avec la personne agissant pour le compte de cet État.

ARTICLE 33

Inviolabilité des archives et documents consulaires

Les archives et documents consulaires sont inviolables à tout moment et
quelque lieu qu'ils se trouvent.

ARTICLE 34

Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones dont l'accès est
terdit ou réglementé pour des raisons de sécurité nationale, l'État de rési-
ýr1ce assure la liberté de déplacement et de circulation sur son territoire à
"s les membres du poste consulaire.

ARTICLE 35

Liberté de communication

L'État de résidence permet et protège la liberté de communication du
Ste consulaire pour toutes fins officielles. En communiquant avec le gouver-

'lXen1t, les missions diplomatiques et les autres postes consulaires de l'État
vOi, où qu'ils se trouvent, le poste consulaire peut employer tous les


